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Saisi d'un appel contre un jugement ayant déclaré irrecevable une action en exécution forcée d'une
dation en paiement immobilier, 'appelant soutenait que le premier juge avait violé les regles de
procédure en omettant de l'inviter a régulariser son dossier par la production des pieces justificatives de
sa créance. La cour d'appel de commerce écarte ce moyen en rappelant qu'en application de l'article 32
du code de procédure civile, il incombe au seul demandeur de joindre a sa requéte les pieces probantes
qu'il entend utiliser. La cour retient que le juge n'est nullement tenu d'enjoindre a une partie de produire
les documents nécessaires a l'appui de ses prétentions, cette diligence relevant de l'initiative exclusive du
plaideur. Dés lors, une demande dépourvue de tout commencement de preuve, tant en premiere instance
qu'en appel, est nécessairement irrecevable. Le jugement entrepris est par conséquent confirmé.
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